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ARTICLE 8

À l’alinéa 10 , après le mot :

« sénateurs »

insérer les mots :

« , dont au moins un parlementaire issu de l’opposition de chaque chambre, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour ambition de renforcer la présence de parlementaire au sein d’Expertise 
France et d’y ajouter un membre de l’opposition, la présence d’un seul parlementaire n’était pas 
suffisante pour représenter la diversité des opinions au sein du Parlement.


